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Ce certificat de conformité atteste que le GPS INFORAD répond aux 
prescriptions du règlement européen 10R02 incluant le complément 1 
et de la directive 72/245/CEE (modifiée par la directive 95/54/CE)
relatif à la compatibilité.

En conséquence l'équipement testé est homologué.

Le produit a obtenu le cerficat CE :

Date : 26 novembre 2004

Procès verbal N° 04/08811 

Organisme de certification : UTAC, Direction Technique,Autodrome de 
Linas Montlhéry, BP 20212, 91311 Montlhéry Cédex, France

Le GPS INFORAD est conforme aux prescriptions suivantes :
- Règlement européen 10R02
- Directive 72/245/CEE


